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Rôles et responsabilités de 
Transports Canada

• Veiller au respect des normes; 
• Surveiller les règlements de zonage en 

vigueur; et
• Appliquer le Règlement de l’aviation canadien 

(RAC) partie III.



Utilisation des terrains à
proximité des aéroports

• Règlements de zonage
• TP312 - Chapitre  4
• Autres publications de Transports Canada



Objectifs des 
Règlements de zonage

Maintenir la sécurité aérienne
Assurer la sécurité d’exploitation des aéronefs 

aux abords de l’aéroport (obstacles, péril 
aviaire);

Maintenir l’efficacité de l’exploitation des 
aéroports; et

Assurer un aménagement du territoire et une 
utilisation des terrains aux abords des aéroports 
compatibles avec l’exploitation et le 
développement des aéroports.



ASSURENT QUE L’ESPACE AÉRIEN 
AUTOUR D’UN AÉROPORT EST LIBRE DE 

TOUT OBSTACLE, EN LIMITANT LA 
HAUTEUR DES ARBRES, DES BÂTIMENTS, 

DES ANTENNES ET DE TOUTE AUTRE 
STRUCTURE AUTOUR DE L’AÉROPORT. 



TP312 - Chapitre 4

Surface de limitation d’obstacles
Permet un rayon libre d’obstacles pour les 

opérations aériennes

Rayon de 4000 mètres

Se situe à 45 m au-dessus de l’élévation
de l’aéroport



Pour information

Martin Turcotte, 
Surintendant intérimaire - Aérodromes et Navigation 

aérienne martin.turcotte@tc.gc.ca 514-633-3021  
télécopieur  514-633-3052

Site internet de Transports Canada
http://www.tc.gc.ca/fra/quebec/aerodromes-menu-

1607.htm


